
Communiqué de presse 

Influenza aviaire H5N8 

Le Ministère met en place des mesures de protection  
des élevages (MAJ 06/12/16)  

A la suite de la découverte de plusieurs foyers d'i nfluenza aviaire hautement 
pathogène H5N8 dans des élevages du Sud-Ouest et de  cas dans la faune sauvage 
dans le Pas-de-Calais et la Haute-Savoie, le minist ère de l'Agriculture, de 
l'Agroalimentaire et de la Forêt a décidé de releve r le niveau de risque vis-à-vis de la 
maladie au niveau « élevé » sur l’ensemble du terri toire national. Ce choix a 
également été motivé par l’évolution rapide de la s ituation sanitaire en France et 
dans plusieurs pays d’Europe et par la dynamique de  propagation du virus. 

Par ailleurs, au niveau de la région Grand-Est, des  cas de H5N8 ont été détectés sur 
des oiseaux sauvages dans des zones proches : Bade- Würtemberg (Allemagne) et 
canton de Bâle (Suisse).  

Le risque « élevé » entraîne la mise en place de mesures de protection renforcées sur 
l'ensemble du territoire national, à savoir : 

• l’obligation de confinement ou de pose de filets permettant d'empêcher tout contact 
avec les oiseaux sauvages pour tous les élevages commerciaux de volailles (sauf 
dérogation précisée par arrêté) et toutes les basses-cours (sans dérogation 
possible), 

• l’interdiction de tout rassemblement de volailles vivantes, et en particulier des 
marchés de volailles vivantes. Les rassemblements peuvent avoir lieu sous 
dérogation, si notamment des dispositions sont mises en œuvre pour éviter tout 
risque de contamination par les oiseaux sauvages d’eau (oiseaux de la faune 
sauvage susceptibles d’être infectés par l’influenza aviaire) et entre volailles issues 
de différents élevages, 

• l’interdiction de lâchers de gibiers à plume sur tout le territoire national. Les lâchers 
de faisans et de perdrix peuvent être, eux, autorisés sous certaines conditions, tout 
comme l'utilisation des appelants. 

Enfin, le ministère rappelle qu’en parallèle de ces  dispositions, des mesures de 
biosécurité strictes doivent être respectées dans t outes les exploitations de 
volailles et par toutes les personnes susceptibles de rentrer dans les élevages de 
volailles du territoire national. La gestion de ce nouvel épisode d’influenza aviaire 
dépend de la mobilisation et l’engagement de tous l es acteurs du secteur.  

Lien vers la page du Ministère (http://agriculture.gouv.fr/h5n8-ce-que-veut-dire-lelevation-
du-niveau-de-risque-eleve-sur-le-territoire) 

Lien vers la plate-forme ESA (http://plateforme-esa.fr/pestes-aviaires-veille-sanitaire-
internationale) 

 


